
LETTRE DATEE DTJ 1.7 AOÛT 1977, ADRRSSEE AU PRJFIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR L.D PRESIDENT DU COXITr, fï SPECIAL CfIA.RGE: D'ETUDIER LA SITUATïO3T I%I C% QUI 
CONCiWTE L'APPLICATION DR L& DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'IBDEPENDANCE AUX 

PAYS ET AUX PEUPLES COLORIAUX 

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour que vous le portiez ?î 
l'attention du Conseil de sBcuritê, le texte dJure pZ!solution relative aux activités 
des int&Zts étrangers, 6conomiques et autres , qui~fopt obstacle iL lpapplication de 
la Dêclaration sur l'octroi de l’in&pendance aux pays et aux peuples CO~OII~S.LI.X en 
RhCdéSie du Sud et en Namibie et dans tous les autres territoires Se b?oUVaLl~ SOUS 

domination coloniale, et au efforts tendant c?i 6L$.ner le colonialiSme, l'apartheid 
et la discrimination raciale en Afrique australe, adoptse par le COk.td Spécial 
char& d'6tudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
SUT l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, $ sa 100Ï2me 
sêance, le 2 ao% 1977". 

,Le paragraphe 10 de cette résolution se lit comme suit : 

"Se ddclare convaincu que la portée des sanctions adoptées contre le 
rkimë"?ï~al de Rhodêsie du Sud (Zimbabwe) devrait être 6largi.e de manière 
3 inclure toutes les mesures envi.sa&es ù lfhrticle 41 de la Charte des Nations 
Unies et exprime l'espoir que le Conseil de s6curité envisagera d'adopter 
des mesures appropri6es & cet 6gard;". 

Le Président du Comité spécial 
chargé d'êtudier la situation 
en ce oui concerne l'apulication --.- 
de la D&claration sur l'octroi .-- 
de l'indêpendance aux pays et 
aux peuples colonial, 

(Signé) Salim Ahmed SALIM 

x Non reproduit dans le prgsent document; ce texte a $46 publié SOUS la Cote 
A/AC.109/549. 
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